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Total semaine

Total
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Pour un montant de :

Le Stagiaire s'engage a :

* Arespecter les obligations mentionnées dans le réglement de fonctionnement.
* Arégler au début de chaque mois, avant le 5, le forfait correspondant a la prestation retenue.

Ce contrat est un document annexe au réglement de fonctionnement de la structure.
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